
Lien d’accès visioconférence 

 

L’académie de Toulouse fait appel chaque année à des personnels enseignants, 

d’éducation ou administratifs pour leur confier une mission de principal adjoint 

ou de proviseur adjoint par intérim, en remplacement d’un titulaire.  

Vous aimeriez mieux connaitre le métier 
de chef d’établissement ?  
 
Vous vous demandez si vous avez les 
compétences requises ?  
 
Vous souhaiteriez donner un 
nouvel élan à votre carrière ? 
 
Vous vous posez des questions sur les 
bénéfices et les contraintes d’un rempla-
cement de personnel de direction ?  
 
Vous cherchez à en savoir plus sur les res-
sources disponibles pour mieux vous pré-
parer ? 

Déroulé du webinaire :  

 Animation assurée par l’inspection « établissement et vie scolaire » 

 Réalité de la mission 

 Retour d’expériences : Des personnels de direction par intérim issus de di-

vers corps de l’Education nationale, en poste cette année en collège, lycée 

ou lycée professionnel évoqueront leur expérience et répondront à vos in-

terrogations. 

 Conditions administratives : Le service gestionnaire (DPATE) du rectorat vous 

informera sur l’appel à candidatures et les conditions à remplir pour postu-

ler à cette  mission d’intérim de personnel de direction. 

 Modalités d’accompagnement et de formation : Une cheffe d’établissement  

titulaire vous éclairera sur le concours de de personnel de direction  et sur la 

façon de s’y préparer. 

https://visio-agents.education.fr/meeting/signin/146782/creator/77631/hash/91bfe627c88fe649c079ee18f2f73550abe7518d

